
A V I S   I M P O R T A N T 
 
 
Les autorités municipales de la Ville de Richmond désirent aviser la population que des 
travaux de  au 22 avril 2011. 
 
Nous vous demandons de limiter le plus possible votre c  
 
Le lavage des véhicules et des entrées privées sont donc complètement interdits durant 
cette période. 
 

cas de sinistre. 
 
Donné à Richmond (Québec), ce 6 avril 2011. 
 
 
 

 LES AUTORITÉS MUNICIPALES 
 DE LA VILLE DE RICHMOND 


